






















































CONVENTION ENTRE LA VILLE DE VOREPPE ET LES ASSOCIATIONS 
UTILISANT LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS MUNICIPAUX

ENTRE LES SOUSSIGNÉS,

La Ville de Voreppe, représenté par Monsieur DUCHAMP, Maire de la commune, 1 place 
Charles De Gaulle, BP 147 38343 VOREPPE CEDEX

Et le club de, ….......................................................................................................................  

représenté par son (sa) président(e),.......................................................................................  

domicilié(e) …..........................................................................................................................

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : La ville de Voreppe, propriétaire des équipements sportifs, met à la disposition 
des associations sportives des locaux destinés exclusivement à permettre aux membres de 
l’association  la  pratique  de  leurs  activités;  ils  ne  sauraient  en  aucun  cas  être  utilisés 
autrement  que  pour  les  buts  poursuivis  par  l’association  tels  qu’ils  sont  définis  par  ses 
statuts.

ARTICLE 2 : La présente convention prendra effet à la date de la signature jusqu’à la fin de 
la saison sportive 2012-2013. Elle est renouvelable annuellement par reconduction expresse 
dans la limite de trois ans.

ARTICLE 3 : L’association utilisera les équipements mis à sa disposition selon l’annexe ci-
jointe. Pour cela, elle reconnaît avoir reçu une clé lui permettant l’ouverture et la fermeture 
des équipements sportifs utilisés.
Le dernier utilisateur des équipements sportifs veillera à la mise en sécurité du bâtiment 
(fermeture des portes et des fenêtres, extinction des lumières, mise en place des barres de 
sécurités pour les gymnases Pigneguy) avant de quitter les lieux.
L’association devra également veiller à la mise sous alarme des équipements sportifs.
Un code lui est transmis à cet effet.

ARTICLE 4 : Préalablement à l'utilisation des locaux, l'association reconnaît :
-  avoir  pris  connaissance des consignes générales  de sécurité  ainsi  que des consignes 
particulières et s'engage à les appliquer et à les faire respecter par les participants.
- avoir procédé avec un responsable de l'établissement ou de la commune, à une visite des 
locaux et des voies d'accès.
- avoir repéré avec un responsable de l'établissement ou de la commune, l'emplacement des 
dispositifs  d'alarme,  des  moyens  d'extinction,  des  itinéraires  d'évacuation  et  issues  de 
secours.
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ARTICLE 5 : Le gardiennage des locaux, des voies d'accès et le contrôle des entrées et 
sorties  des  participants  sont  organisés  de  la  manière  suivante,  par  l'association  qui  en 
assure l'exercice effectif :..........................................................................................................
..................................................................................................................................................

ARTICLE 6 : L'association indemnisera la commune pour tous dégâts matériels commis et 
pertes constatées.

ARTICLE 7 : La présente convention peut être dénoncée :
- par la commune à tout moment, pour cas de force majeure, pour des motifs sérieux tenant 
à l'ordre public ou pour une utilisation non conforme aux obligations contractées par les 
parties.
- par l'organisateur pour cas de force majeure signifié au Maire par lettre recommandée, si  
possible dans un délai de cinq jours francs avant la date prévue pour l'utilisation des locaux. 
A défaut,  et  si  les locaux ne sont  pas utilisés aux dates et  heures fixées,  l'organisateur 
s'engage à dédommager la commune des frais éventuellement engagés en vue de l'accueil  
prévu.

ARTICLE 8: Préalablement à l'utilisation des locaux, l'organisateur fournira obligatoirement 
un justificatif  de la  police  d'assurance  qu'il  aura  souscrit,  afin  de couvrir  les dommages 
pouvant résulter des activités exercées dans les équipements sportifs.

ARTICLE 9 :  Les  équipements  sportifs  (gymnases  Pigneguy,  Arcade  et  Extension)  sont 
accessibles à partir de 8h et leur fermeture est prévue à 22h30. Cependant, une tolérance 
est accordée lorsque les associations en font la demande afin de terminer une rencontre 
officielle ou une réception d’après match.

Contact Mairie
En cas de difficulté, le pôle « Animation de la Vie Locale » devra être informé :
- par téléphone de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h au 04.76.50.47.31
- par mèl : vie-locale@ville-voreppe.fr

Fait à Voreppe, le 

Jean DUCHAMP

Maire

Le (La) président(e)

Lu et Approuvé (mention manuscrite)
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Annexe

à la  Convention  de  mise  à  disposition  des  installations  sportives  entre  la  Ville  de  Voreppe 

représentée  par  Monsieur  DUCHAMP et  le  club  de 

…....................................................................  représentée  par  son  (sa)  président  (e) 

…............................................................................................ pour la saison 2012/2013.

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Ensemble 
Sportif 
Ernest 

Pignéguy

Gymnases

A (petit)

C (grand)

Terrains

Stabilisé

Honneur

Rugby

Arcade

Salle de l'Arcade

Extension salle de 
gym

Salle multisports

Piscine

Boulodrome Maurice Vial

Fait à Voreppe, le 

Jean DUCHAMP

Maire

Le (La) président(e)

Lu et Approuvé (mention manuscrite)
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

RÉUNION du 25 JUIN 2012

L'an deux mille douze le 25 juin à 20h00, les membres du Conseil municipal de VOREPPE, 
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de Voreppe, 
sous la présidence de Monsieur Jean DUCHAMP, Maire.

Étaient présents : 
Jean  DUCHAMP –  Valérie  BARTHEL –  Michel  BERGER  -  Fabienne  SENTIS  -  Michel 
MOLLIER – Pascale LUJAN – Jean-Louis CHENEVAS-PAULE - Sandrine MIOTTO – Valérie 
GUERIN - Laurent GODARD -  Agnès MARTIN-BIGAY – Julien CORNUT - Jean-François 
PONCET – François MARTIN - Anne GERIN – Olivier GOY - Monique DEVEAUX – André 
NAEGELEN  -  Chantal  REBEILLE-BORGELLA  -  Jean-Claude  BLANCHET  -  Vincent 
MADELAINE – Marie-Paul GEAY – Patrick COHEN

Avaient donné procuration pour voter : 
Salima ICHBA à Jean DUCHAMP
Agnès MAILLET à Sandrine MIOTTO
Jean-Jacques THILLIEZ à Anne GERIN
Alain DONGUY à Fabienne SENTIS 

Étaient absents     : Marie-Sophie NEUBERT, Raphaëlle BOURGAIN

Secrétaire de séance : François MARTIN
TA/DB

7723 - Subventions 2012 allouées aux associations à caractère social et médico-social

Fabienne SENTIS, adjointe chargée du pôle solidarité et politique de la ville expose que la 
commission solidarité et politique de la ville réunie le 20 juin 2012 a étudié les demandes de 
subventions des associations du secteur sanitaire et social. Le budget 2012 à allouer est de 
3 373 €. 
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La proposition de répartition des subventions est la suivante : 

Coordonnées et adresses des 
associations

Subvention 
obtenue en 2011

Montant sollicité en  2012 Montant accordé

La passerelle 

 51 Rue des Eaux Claires - 38100 
Grenoble

150 € 600 €

100 €

Les restaurants et relais du cœur de 
l’Isère

1 rue de la gare – 38950 St Martin le 
Vinoux 600 € 800 €

700 €

Parents Ensemble

1, place de la commune – 38130 
Echirolles

150 € 300 € 150 €

Bourses familiales de Voreppe

Claudette MOREL -394 av Henry Chapays 
– 38340 Voreppe

250 € 260 € 260 €

Accueil Demandeurs d'Asile 

6 rue Berthe de Boissieux – Bp 285 – 
38009 Grenoble – Cedex1

250 € 1 000 € 250 €

Point d'eau

31 rue Blanche-Monier – 38000 Grenoble
150 € 150 € 150 €

Service d'addictologie mutualiste (ex 
asso . Contact)

76 Avenue Léon BLUM 38100 GRENOBLE 0 € 500 €
300 €

AFM Délégation Isère (Lutte contre les 
myopathies)

16 av de Grugliasco 

38130 Echirolles

150 € 200 € 150 €
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Soleil Rouge

20 rue André Rivoire 38100 Grenoble
300 € 300 – 500 €

400 €

LOMOTIVE

2 rue Sainte-Ursule – 38000 Grenoble
0 € 500 € 400 €

ALMA Isère

BP 26 38320 Eybens 100 € 150 € 100 €

Après avis favorable de la commissions "solidarité et politique de la ville" pour allouer une 
subvention à 11 associations pour un montant global de 2 960 €. Le solde de 413 € pourrait 
être attribué au profit d'associations qui solliciteraient une subvention d'ici à la fin de l'année. 

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

Voreppe, le 26 juin 2012
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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